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Fiche du 13/06/2017, version 6 
Annule et remplace la fiche de données de sécurité du 22/06/2016 
Conforme aux exigences du Règlement (CE) no 1907/2006 
 
RUBRIQUE 1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/MELANGE ET DE LA 
SOCIETE/ENTREPRISE 

1.1. Identificateur du produit 
Identification du mélange: 
Dénomination commerciale:  TELENE 16XX/26XX A 
Code commercial:  16XX/26XX A 
 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance/du mélange et utilisations déconseillées 
Usage recommandé : 
Résine liquide réactive pour production de pièces plastiques. 

 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Fournisseur: 
TELENE SAS  
2 rue Marie Curie 
59910 BONDUES - FRANCE 
Téléphone (heures de bureau): +33 (0)3 20 69 57 10 

Personne chargée de la fiche de données de sécurité: 
msds@telene.com 
 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
Numéro d'urgence ORFILA : 01 45 42 59 59 
Pour tout renseignement en cas d'accident de transport ou autres urgences: +1 703 527 3887 
(CHEMTREC - International - 24/24). 
 

RUBRIQUE 2. IDENTIFICATION DES DANGERS 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 
 
Critères Règlement CE 1272/2008 (CLP) : 

Flam. Liq. 3, Liquide et vapeurs inflammables. 
Acute Tox. 4, Nocif en cas d'ingestion. 
Acute Tox. 3, Toxique par inhalation. 
Skin Irrit. 2, Provoque une irritation cutanée. 
Eye Irrit. 2, Provoque une sévère irritation des yeux. 
Carc. 1B, Peut provoquer le cancer. 
STOT SE 3, Peut irriter les voies respiratoires. 
Aquatic Chronic 2, Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 
long terme. 

 
Effets physico-chimiques nocifs sur la santé humaine et l’environnement :  

Tout contact prolongé ou répété peut entraîner une irritation cutanée et une dermatite. 
 

2.2. Éléments d’étiquetage 
Symboles: 
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Danger 

Mentions de danger: 
H226 Liquide et vapeurs inflammables. 
H302 Nocif en cas d'ingestion. 
H331 Toxique par inhalation. 
H315 Provoque une irritation cutanée. 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
H350 Peut provoquer le cancer. 
H335 Peut irriter les voies respiratoires. 
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Conseils de prudence: 
P210 Tenir à l’écart de la chaleur/des étincelles/des flammes nues/des surfaces chaudes. — 
Ne pas fumer. 
P273 Éviter le rejet dans l’environnement. 
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/du visage. 
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au 
repos dans une position où elle peut confortablement respirer. 
P308+P313 EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin. 
P332+P313 En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin. 
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière 
étanche. 

Dispositions spéciales: 
Néant. 

Contient : 
 3a,4,7,7a-tètrahydro-4,7-mèthanoindène (dicyclopentadiene) 
 1,3 dichloropropanol 
2.3. Autres dangers 

Substances vPvB: Néant - Substances PBT: Néant. 
Autres dangers: 

Lors de l'utilisation du produit, les ébarbures, la poussière et/ou la poudre fine formées durant 
la fabrication des pièces/produits moulés, comme la plupart des matériaux finement divisés, 
constituent un risque d'incendie et d'explosion dans certaines conditions. 

 
RUBRIQUE 3. COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

3.1. Substances 
Non applicable. 

 
3.2. Mélanges 

Composants dangereux aux termes du Règlement CLP et classification relative : 
 

80% - 90% Dicyclopentadiene 
REACH No.: 01-2119463601-44, Numéro Index: 601-044-00-9, CAS: 77-73-6, EC: 201-052-9 
 

  2.6/3 Flam. Liq. 3 H226 
 
  3.1/4/Oral Acute Tox. 4 H302 
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  3.1/3/Inhal Acute Tox. 2 H330 
 
  3.2/2 Skin Irrit. 2 H315 
 
  3.3/2 Eye Irrit. 2 H319 
 
  3.8/3 STOT SE 3 H335 
 
  4.1/C2 Aquatic Chronic 2 H411 
 

0.5% - 1% 1,3-dichloro-2-propanol 
REACH No.: 01211949400835, Numéro Index: 602-064-00-0, CAS: 96-23-1, EC: 202-491-9 
 

  3.6/1B Carc. 1B H350 
 
  3.1/3/Oral Acute Tox. 3 H301 
 
  3.1/4/Dermal Acute Tox. 4 H312 
 

9% - 19.5% Autres substances non classées ou non décrites à la section 3 
 

 
RUBRIQUE 4. PREMIERS SECOURS 

4.1. Description des premiers secours 
En cas de contact avec la peau : 

Enlever immédiatement les vêtements contaminés. 
Laver immédiatement avec beaucoup d'eau et éventuellement du savon les parties du corps 
ayant été en contact avec le produit, même en cas de doute. 
Laver entièrement le corps (douche ou bain). 
Enlever immédiatement les vêtements contaminés et les éliminer de manière sûre. 
En cas de contact avec la peau, laver immédiatement à l’eau abondante et au savon. 

En cas de contact avec les yeux : 
En cas de contact avec les yeux, les rincer à l’eau pendant un intervalle de temps adéquat et 
en tenant les paupières ouvertes, puis consulter immédiatement un ophtalmologue. 
Protéger l’œil indemne. 

En cas d’ingestion : 
NE PAS faire vomir. 
Ne rien donner à manger ou à boire. 

En cas d’inhalation : 
En cas de respiration irrégulière ou absente, pratiquer la respiration artificielle. 
En cas d’inhalation, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou 
l’étiquette. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Tout contact prolongé ou répété peut entraîner une irritation cutanée et une dermatite. 
Le dicyclopentadiène peut causer des troubles (jaunisse) et/ou des lésions du foie, des 
troubles (oedème, protéinurie) et/ou des lésions des reins, et des troubles respiratoires et/ou 
des lésions pulmonaires. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
En cas d’incident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (lui montrer, si 
possible, les instructions pour l’utilisation ou la fiche de sécurité). 
Traitement :  
Utilisation possible de charbon de bois sous forme de bouillie (240ml water/30 charbon g). 
Dose habituelle: 25 à 100 g chez les adultes. 
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RUBRIQUE 5: MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
5.1. Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction appropriés : 
Eau pulvérisée 
Produit chimique sec 
Extincteur à mousse 
CO2 
Moyens d’extinction qui ne doivent pas être utilisés pour des raisons de sécurité : 
Eau sous forme de jet bâton 
L'utilisation simultanée de mousse et d'eau sur la même surface est à éviter car l'eau détruit 
la mousse. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Produits de combustion : monoxyde de carbone, dioxyde de carbone et fumée. 
Ne pas inhaler les gaz produits par l’explosion et la combustion. 
La combustion produit des vapeurs volatiles plus lourdes que l'air (risque de déplacement le 
long du sol et inflammation à distance : retour de flamme). 

5.3. Conseils aux pompiers 
Utiliser des appareils respiratoires adaptés. 
Recueillir séparément l’eau contaminée utilisée pour éteindre l’incendie. Ne pas la déverser 
dans le réseau des eaux usées. 
Si cela est faisable d’un point de vue de la sécurité, déplacer de la zone de danger immédiat 
les conteneurs non endommagés. 
 

RUBRIQUE 6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Porter les dispositifs de protection individuelle. 
Éliminer toute source d’allumage. 
En cas d’exposition à des vapeurs/poussières/aérosols, porter des appareils respiratoires. 
Fournir une ventilation adéquate. 
Utiliser une protection respiratoire adéquate. 
Consulter les mesures de protection exposées aux points 7 et 8. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
Empêcher la pénétration dans le sol/sous-sol. Empêcher l’écoulement dans les eaux 
superficielles ou dans le réseau des eaux usées. 
Retenir l’eau de lavage contaminée et l’éliminer. 
En cas de fuite de gaz ou de pénétration dans les cours d’eau, le sol ou le système 
d’évacuation d’eau, informer les autorités responsables. 
Matériel adapté à la collecte : matériel absorbant, organique, sable. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Laver abondamment à l'eau. 

6.4. Référence à d'autres sections 
Voir également les rubriques 8 et 13. 
 

RUBRIQUE 7. MANIPULATION ET STOCKAGE 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Éviter le contact avec la peau et les yeux, l’inhalation de vapeurs et brouillards. 
Utiliser le système de ventilation localisé. 
Ne pas utiliser de conteneurs vides avant qu’ils n’aient été nettoyés. 
Avant les opérations de transfert, s’assurer que les conteneurs ne contiennent pas de 
matériaux incompatibles résiduels. 
Les vêtements contaminés doivent être remplacés avant d’accéder aux zones de repas. 
Ne pas manger et ne pas boire pendant le travail. 
Voir également la rubrique 8 pour les dispositifs de protection recommandés. 
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7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris éventuelles incompatibilités 
Conserver à l'abri de la chaleur et à l'écart de toute source d'ignition 
Conserver dans un récipient hermétiquement fermé, dans un endroit bien ventilé. 
Conserver dans un endroit sec et frais. 
Conserver à l'abri de la lumière directe du soleil 
Conserver à une distance éloignée de flammes libres, d'étincelles et de sources de chaleur. 
Eviter l'exposition directe au soleil. 
Tenir loin de la nourriture, des boissons et aliments pour animaux. 
Matières incompatibles: 
Aucune en particulier. 
Indication pour les locaux: 
Frais et bien aérés. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Le démoulage des pièces finies peut produire un mélange inflammable de vapeur/air, dans et 
autour du matériel de moulage, susceptible de s'enflammer. 
 

RUBRIQUE 8. CONTRÔLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 
8.1. Paramètres de contrôle 

3a,4,7,7a-tètrahydro-4,7-mèthanoindène - CAS: 77-73-6 
 Type OEL: Allemagne - LTE: 3 mg/m3, 0.5 ppm 
 Type OEL: Autriche - LTE: 3 mg/m3, 0.5 ppm, STE 1 ppm - Remarques: 

Dicyclopentadiene 
 Type OEL: Belgique - LTE: 3 mg/m3, 0.5 ppm 
 Type OEL: Danemark - LTE: 3 mg/m3, 0.5 ppm 
 Type OEL: Finlande - STE: 5.5 mg/m3, 1 ppm 
 Type OEL: France - LTE: 27 mg/m3, 5 ppm 
 Type OEL: Irlande - LTE: 27 mg/m3, 5 ppm 
 Type OEL: Portugal - LTE: 27 mg/m3, 5 ppm 
 Type OEL: Royaume-Uni - LTE: 27 mg/m3, 5 ppm 
 Type OEL: Suisse - LTE: 3 mg/m3, 0.5 ppm, STE 0.5 ppm 
 TLV TWA: 5 ppm - 27 mg/m3 

 
          DNEL Valeur Limite d’Exposition (Derived no Effect Level) 
 Dicyclopentadiène – CAS : 77-73-6 

Travailleurs : 160 mg/m3 – Consommateurs : 143mg/m3 – Exposition : Par inhalation 
de court terme, effets systèmiques 

Travailleurs : 160 mg/m3 – Consommateurs : 143mg/m3 – Exposition : Par inhalation 
de court terme, effets locaux 

Travailleurs : 0.34 mg/kg – Consommateurs : 0.14 mg/kg – Exposition : Par voie 
cutanée de long terme, effets systèmiques 

Travailleurs : 2.3 mg/m3 – Consommateurs : 0.49 /m3 – Exposition : Par inhalation de 
long terme, effets systèmiques 

Travailleurs : 2.3 mg/m3 – Consommateurs : 0.1 mg /kg – Exposition : Par voie oral de 
long terme, effets systèmiques 

 
PNEC valeur Limite d’Exposition 

Dicyclopentadiène – CAS : 77-73-6 
0.029mg/l – Exposition : Environnement : aqua 
0.85mg/l – Exposition : STP 
5.49mg/kg – Exposition : Sediments 
0.86mg/kg – Exposition : Environnement : Soil 

8.2. Contrôles de l’exposition 
Protection des yeux: 

Utiliser des visières de sécurité fermées, ne pas utiliser de lentilles oculaires. 
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Protection de la peau: 
Porter des vêtements qui garantissent une protection totale pour la peau, par ex. en coton, 
caoutchouc, PVC ou viton. 

Protection des mains: 
Utiliser des gants de protection qui garantissent une protection totale, par ex. en PVC, 
néoprène ou caoutchouc. 

Protection respiratoire: 
Là où la ventilation est insuffisante, où l’exposition est prolongée, utiliser un dispositif de 
protection des voies respiratoires, par ex. CEN/FFP-2 ou CEN/FFP-3. 
Utiliser un dispositif de protection des voies respiratoires adéquat, par ex. CEN/FFP-2 ou 
CEN/FFP-3. 

Risques thermiques : 
Aucun. 

Contrôles de l'exposition environnementale : 
Non disponible. 
 

RUBRIQUE 9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
Sauf indication contraire, les essais ont été réalisés à 20°C et à la pression atmosphérique normale. 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Aspect et couleur: Liquide clair 
Odeur: Camphrée 
Seuil d’odeur : De 0.003 à 0.2 ppm 
pH: N.A. 
Point de fusion/congélation: - 5°C 
Point d’ébullition initial et intervalle d’ébullition: 170°C 
Inflammation solides/gaz: N.A. 
Limite supérieure/inférieure d’inflammabilité ou d’explosion : LIE : 1% - LSE : 10% 
Densité des vapeurs: 4.6 
Point éclair: 41° C (ISO 3679) 
Vitesse d’évaporation : N.A. 
Pression de vapeur: 180 Pa @ 20°C 
Densité relative: 0.98 @ 20°C 
Hydrosolubilité: Insoluble 
Liposolubilité: N.A. 
Coefficient de partage (n-octanol/eau): Log Pow = 3.6 
Température d’auto-allumage : N.A. 
Température de décomposition: N.A. 
Viscosité: 150 – 450 mPa.s (ou centipoise) 
Propriétés explosives: N.A. 
Propriétés comburantes: N.A. 

9.2. Autres informations 
Miscibilité: N.A. 
Liposolubilité (solvants organiques): N.A. 
Conductibilité: N.A. 
Propriétés caractéristiques des groupes de substances : N.A. 
 

RUBRIQUE 10. STABILITE ET REACTIVITE 
10.1. Réactivité 

Aucune dans les conditions normales d'utilisation. 
10.2. Stabilité chimique 

Les sels de chlorure métallique ou la chaleur peuvent catalyser la polymérisation. 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
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Le mélange des composants A et B de résine TELENE pour des opérations autres que du 
moulage peut provoquer une réaction exothermique incontrôlée générant des températures 
supérieures à 200°C et libérant des vapeurs telles que l'éthane et l'azote. 
Peut générer des gaz toxiques au contact d'agents d'oxydation forts, de réducteurs forts. 
Peut s'enflammer au contact d'agents d'oxydation forts. 

10.4. Conditions à éviter 
Humidité. 

10.5. Matières incompatibles 
Réagit avec les polyols et les isocyanates. 
Eviter tout contact avec des oxydants forts. 
Eviter le contact avec des matières comburantes: le produit pourrait s'enflammer. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Gaz de décomposition : chlorure d'hydrogène, oxyde de carbone, dioxyde de carbone. 
Produits de combustion : monoxyde de carbone, dioxyde de carbone et fumée. 
 

RUBRIQUE 11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Comme les données toxicologiques sur le mélange ne sont pas disponibles, il faut considérer 
la concentration de chaque substance pour évaluer les effets toxicologiques dérivant de 
l’exposition au mélange. 
Le mélange n'ayant pas été globalement testé afin d'en établir les effets sur la santé, les 
informations relatives aux substances énumérées à la rubrique 3 sont fournies ci-après. 
Dicyclopentadiene - CAS: 77-73-6 

Test: DL50 - Voie: Orale - Espèces: Rat 590 mg/kg 
Test: LC50 - Voie: Inhalation - Espèces: Rat 1,972 mg/l - Durée: 4h 
Test: DL50 - Voie: Peau - Espèces: Rat > 2000 
Test: Irritant pour la peau - Voie: In vivo - Espèces: Lapin Positif - Remarques: 
Moderately irritating. 
Test: Irritant pour les yeux - Voie: In vivo - Espèces: Lapin Négatif 
Test: Sensibilisation de la peau - Voie: In vivo - Espèces: Cobaye Négatif 
Test: Mutagenèse - Voie: In vitro Négatif 
Test: Toxicité pour la reproduction - Espèces: Rat Négatif 
Test: NOAEL (No Adverse Effect Level): - Espèces: Rat 750 ppm 
Le dicyclopentadiène peut causer des troubles (jaunisse) et/ou des lésions du foie, des 
troubles (oedème, protéinurie) et/ou des lésions des reins, et des troubles respiratoires 
et/ou des lésions pulmonaires. 
 

1,3-dichloro-2-propanol - CAS: 96-23-1 
Test: DL50 - Voie: Orale - Espèces: Rat = 110 mg/kg 
Test: DL50 - Voie: Peau - Espèces: Lapin = 800 mg/kg 
Test: LC50 - Voie: Inhalation - Espèces: Rat = 125 ppm - Durée: 4h 

 
RUBRIQUE 12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

12.1. Toxicité 
Utiliser le produit rationnellement en évitant de le disperser dans la nature. 
Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique. 
Comme les données écotoxicologiques sur le mélange ne sont pas disponibles, il faut 
considérer la concentration de chaque substance pour évaluer les effets écotoxicologiques 
dérivant de l’exposition au mélange. 
Dicyclopentadiene - CAS: 77-73-6 

Test: Etudes de toxicité N.A. - Durée h: N.A. - mg/l: 4.4 
Test: NOEC (No Observed Effect Concentration) Poissons - Durée h: N.A. - mg/l: 0.98 
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Test: EC50 Daphnies - Durée h: 48 - mg/l: 0.62 
Test: NOEC (No Observed Effect Concentration) Daphnies - Durée h: 48 - mg/l: 0.22 
Test: Etude d'inhibition de croissance sur micro-organismes Bactéries - Durée h: 18 - 
mg/l: 2 
 

1,3-dichloro-2-propanol - CAS: 96-23-1 
Test: LC50 Poissons - Durée h: 24 - mg/l: 680 

12.2. Persistance et dégradabilité 
Non disponible. 

12.3. Potentiel de bio-accumulation 
Non disponible. 

12.4. Mobilité dans le sol 
Non disponible. 

12.5. Résultats de l’évaluation PBT et vPvB 
Substances vPvB: Néant - Substances PBT: Néant 

12.6. Autres effets néfastes 
Non disponible. 
 

RUBRIQUE 13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Récupérer si possible. Envoyer à des usines de traitement autorisées ou à l'incinération dans 
des conditions contrôlées. Opérer en respectant les dispositions locales et nationales en 
vigueur. 
 

RUBRIQUE 14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
 

 
 
 
 

 
 
14.1. Numéro ONU 

ADR-UN Number: 2048 
IATA-UN Number: 2048 
IMDG-UN Number: 2048 

14.2. Nom d’expédition des Nations unies 
ADR-Shipping Name: DICYCLOPENTADIÈNE 
IATA-Shipping Name: DICYCLOPENTADIENE 
IMDG-Shipping Name: DICYCLOPENTADIENE 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport  
ADR-Class: 3 
ADR-Etiquette: 3 
ADR - Numéro d'identification du danger : 30 
IATA-Class: 3 
IATA-Etiquette: 3 
IMDG-Class: 3 
IMDG-Etiquette: 3 

14.4. Groupe d’emballage 
ADR-Packing Group: III 
IATA-Packing group: III 
IMDG-Packing group: III 

14.5. Dangers pour l’environnement 
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ADR-Polluant environnemental: Oui 
IMDG-Marine pollutant: Polluant marin 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
ADR-Code de restriction en tunnel: (D/E) 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC 
Non. 
 

RUBRIQUE 15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de 
sécurité, de santé et d’environnement 

Classification de danger pour l'eau (Allemagne):WGK 3 
Arrêté du 10/05/00 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou 
des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation (France). 
Directive n° 96/82 du 09/12/96 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs 
impliquant des substances dangereuses. 
 
Se référer aux textes suivants lorsqu'ils sont applicables: 
Directive 98/24/CE (Risques dérivant d’agents chimiques pendant le travail).  
Directive 2000/39/CE (Limites d'exposition professionnelle). 
Directive 2003/105/CEE ('Activités liées aux risques d'accidents graves') et amendements 
successifs. 
Règlement (CE) no 648/2004 (détergents). 
1999/13/CE (Directive COV). 
 
REACH 
Il n'y a pas de substance dans la liste des Autorisations (REACH annexe XIV) 
Il n'y a pas de substance dans la liste des restrictions (REACH annexe XVII) 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Non. 
Deux scénarios d’exposition relatifs à la substance Dicyclopentadiene - CAS: 77-73-6 sont 
joints en annexe. 
 

RUBRIQUE 16. AUTRES INFORMATIONS 
Texte intégral des phrases et mentions citées à la rubrique 3: 
 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 
H302 Nocif en cas d'ingestion. 
H330 Mortel par inhalation. 
H315 Provoque une irritation cutanée. 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
H335 Peut irriter les voies respiratoires. 
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
H350 Peut provoquer le cancer. 
H301 Toxique en cas d'ingestion. 
H312 Nocif par contact cutané. 

 
Ce document a été préparé par une personne compétente qui a été formée de façon appropriée. 
 
Principales sources bibliographiques: 

ECHA CHEM (European Chemicals Agency) 
eCHEMPORTAL (OECD Global Portal of Information on Chemical Substances) 
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GESTIS International Limit Values (IFA) 
Rapport sur la sécurité chimique (LOA REACH Consortium) 

 
Versions : 
Version 1: Création 
Version 2 Mise à jour 
Version 3 Mise à jour suivant REACh Annexe II 
Version 4 Mise à jour suite à la modification de l'annexe II du règlement REACH par le règlement 
(UE) 2010/453 
Version 5 Mise à jour suite à la modification de l'annexe II du règlement REACH par le règlement 
(UE) 2015/830 
Version 6 Mise à jour suite à la modification de l'annexe II du règlement REACH par le règlement 
(UE) 2017/776 
 
 
Les informations contenues se basent sur nos connaissances à la date reportée ci-dessus. Elles se 
réfèrent uniquement au produit indiqué et ne constituent pas de garantie d'une qualité particulière. 
L'utilisateur doit s'assurer de la conformité et du caractère complet de ces informations par rapport à 
l'utilisation spécifique qu'il doit en faire. 
 
Cette fiche annule et remplace toute édition précédente. 
 
ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises 

dangereuses par route. 
CAS: Service des résumés analytiques de chimie (division de la Société 

Chimique Américaine). 
CLP: Classification, Etiquetage, Emballage. 
EC50: Concentration efficace pour 50% des individus exposés 
IATA: Association internationale du transport aérien. 
IMDG: Code maritime international des marchandises dangereuses. 
LC50: Concentration létale pour 50 pour cent de la population testée. 
LD50: Dose létale pour 50 pour cent de la population testée. 
LTE: Exposition à long terme. 
N.A.: Non disponible 
OEL: Valeur limite d'exposition professionnelle 
PBT: Persistant, Bioaccumulable et Toxique 
RID: Réglement concernant le transport international ferroviaire des 

marchandises dangereuses. 
STE: Exposition à court terme. 
vPvB: Très Persistant et très Bioaccumulable 
 

Fin de la Fiche de Donnée de Sécurité   
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ANNEXE 

 

SCENARIOS D’EXPOSITION relatifs à la substance Dicyclopentadiène - 
CAS: 77-73-6 

 

Scénario d’exposition 2: Distribution du Dicyclopentadiène – Niveau Industriel 

Scénario d’exposition 4: Utilisation du Dicyclopentadiène dans un processus de polymérisation – 
Niveau industriel 
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Scénario d’exposition n° 2: Distribution du Dicyclopentadiène – 
Niveau Industriel  

 
Section 1 Intitulé du scénario  

Titre court  Distribution du Dicyclopentadiène 

Catégorie de secteur d'utilisation SU SU3 : Utilisations industrielles: Utilisations de substances en tant 
que telles ou en mélange sur sites industriels 
SU8 : Fabrication de substances chimiques en vrac, à grande 
échelle (y compris les produits pétroliers) 
SU9 : Fabrication de substances chimiques fines 
SU10 : Formulation [mélange] de préparations et/ou 
reconditionnement (sauf alliages) 

Catégorie de processus (PROC) PROC1 : Utilisation dans des processus fermés, exposition 
improbable 
PROC2 : Utilisation dans des processus fermés continus avec 
exposition momentanée maîtrisée 
PROC3 : Utilisation dans des processus fermés par lots (synthèse 
ou formulation) 
PROC4 : Utilisation dans des processus par lots et d’autres 
processus (synthèse) pouvant présenter des possibilités 
d’exposition. 
PROC8a : Transfert de substance ou de préparation 
(chargement/déchargement) à partir de récipients ou de grands 
conteneurs, ou vers ces derniers, dans des installations non 
spécialisées. 
PROC8b : Transfert de substance ou de préparation 
(chargement/déchargement) à partir de récipients ou de grands 
conteneurs, ou vers ces derniers, dans des installations 
spécialisées. 
PROC9 : Transfert de substance ou préparation dans de petits 
conteneurs (chaîne de remplissage spécialisée, y compris pesage). 
PROC15 : Utilisation en tant que réactif de laboratoire. 

Catégorie de rejet dans l'environnement  
(ERC) 

ERC1 : Fabrication de substances  
ERC2 : Formulation de préparations 

Processus, tâches et activités couvertes 
par le scénario  

Chargement (y compris dans les navires/barges, wagons/camions, 
et conteneurs de vrac) et reconditionnement de la substance y 
compris dans des fûts et des petits contenants y compris la 
distribution et les activités de laboratoires associées. 

Section 2 Conditions opératoires et mesures de gestion des risques 
Champs pour, si besoin, des informations 
supplémentaires pour expliquer le 
scénario 

  

Section 2.1 Contrôle de l'exposition des travailleurs 

Caractéristiques du produit   
Etat physique du produit Liquide, pression de vapeur < 0.5 kPa [OC3]. 
Concentration de la substance dans le 
produit 

Couvre un pourcentage de la substance dans le produit jusqu'à 
100% (sauf indication contraire) [G13]. 

Quantités utilisées Non applicable 
Fréquence et durée d'utilisation Couvre une exposition journalière allant jusqu'à 8h(sauf indication 

contraire)  [G2] 
Facteurs humains non influencés par la 
gestion des risques 

Non applicable 
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Autres conditions opératoires influençant 
l'exposition 

Ne pas utiliser à une température >20°C par rapport à la 
température ambiante [G15]; Assurer une bonne pratique des 
règles d’hygiène 

Scénario contributeur Mesures de gestion des risques 
Note: La liste des mesures de gestion des risques provenant du 
catalogue sont en accord avec les recommandations de l'ECHA  
1. Mesures techniques pour prévenir les rejets 
2. Mesures techniques pour prévenir la dispersion 
3. Mesures organisationnelles 
4. Protection individuelle 

Expositions générales (système clos) 
[CS15].  

Pas de mesures spécifiques identifiées [EI20].  
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 
[PPE15]. 

Expositions générales (système clos) 
[CS15]. ; Avec prélèvement d'échantillon 
[CS56]. Avec exposition occasionnelle 
maitrisée [CS137] 

Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66]. 

Expositions générales (système clos) 
[CS15]. Utilisation dans le cadre de 
processus par lots confinés [CS37].  

Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66]. 

Expositions générales (système ouvert) 
[CS16]. Processus par lots [CS55]. ;  
Avec prélèvement d'échantillon [CS56].  

Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66]. 
Eviter l'opération pendant plus de 4 heures [OC12]. 
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 en plus 
d'une formation de base donnée au personnel  [PPE16]. 

Processus d'échantillonnage [CS2].   Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66].  
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 en plus 
d'une formation de base donnée au personnel  [PPE16]. 

Activités de laboratoire [CS36].  Manipuler sous hotte aspirante ou sous une ventilation par 
extraction [E83] 
Eviter l'opération pendant plus de 4 heures [OC12].  
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 en plus 
d'une formation de base donnée au personnel  [PPE16]. 

Transfert de vrac [CS14]. ;   
(système clos) [CS107] 

Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66]. 
Eviter l'opération pendant plus de 4 heures [OC12]. 
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 en plus 
d'une formation de base donnée au personnel  [PPE16].  

Transfert de vrac [CS14]. ;   
(système ouvert) CS108] 

Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66].  
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 
[PPE15].  
Porter un appareil de protection respiratoire conforme à la norme 
EN140 avec un filtre de type A ou meilleure [PPE22] 

Remplissage des fûts ou des petits 
contenants [CS6].   

Minimiser l'exposition par l’enveloppe partielle de l'opération ou de 
l'équipement et mettre en place une extraction d'air aux ouvertures 
[E60]. 
S'assurer que l'opération est réalisée à l'extérieur [E69]  
Ou mettre en place un bon niveau de ventilation générale. 
Ventilation naturelle provenant des fenêtres et portes. Une 
ventilation contrôlée signifie que l'air est fourni par une VMC[E1]  
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 en plus 
d'une formation spécifique en lien avec l'opération [PPE17]. 
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Section  4 Conseils pour vérifier la conformité avec le scénario 

d'exposition 
4.1. Santé humaine Confirmer que les mesures de gestion des risques et les conditions 

de mise en œuvre correspondent ou sont d'une efficacité 
équivalent. 

    
4.2. Environnement Confirmer que les mesures de gestion des risques et les conditions 

de mise en œuvre correspondent ou sont d'une efficacité 
équivalent. Le taux d'abattement dans l'eau doit être d'au moins 
81,6% après passage dans une station d'épuration 

Estimation de l’exposition 

Exposition des travailleurs 

Les niveaux d'exposition estimés pour les travailleurs qui  fabriquent du Dicyclopentadiène ont été évalués 
à l'aide du modèle ECETOC TRAv2 (plus d'informations disponibles sur demande). 

Exposition des consommateurs 
Non applicable 

Exposition indirecte des humains via l'environnement (voie orale)  

L'estimation de l'exposition humaine par voie indirecte via l'environnement ont a été évaluée à l'aide du 
modèle EUSES v2.1.1. (Plus d'informations disponibles sur demande)  

Exposition environnementale 

Plus de détails sur demande. 

 

Matériel de nettoyage et d'entretien 
[CS39].  

Drainer et rincer l'équipement avant d'effectuer les opérations de 
maintenance [E55]. Mettre en place une procédure pour 
l'introduction des contenants et l'utilisation  d'air pressurisé [AP15].  
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 
[PPE15]. 

Stockage [CS67] Avec exposition 
occasionnelle maitrisée [CS137] 

Transfert par l'intermédiaire de conduites fermées [E52]. S'assurer 
que l'opération est réalisée à l’extérieur [E69]. Le stokage en vrac 
doit se faire à l'extérieur [E88]. Éviter l'opération pendant plus de 15 
minutes [OC10]. Porter des gants appropriés conformes à la norme 
EN 374 [PPE15].  

Section  3 Estimation de l'exposition 
3.1. Santé humaine Quand les mesures de gestion des risques recommandées et les 

conditions de mise en œuvre sont respectées, l'exposition n'est pas 
censée dépasser les DNELs et le ratio de caractérisation des 
risques doit être inférieur à 1 

    
3.2. Environnement Quand les mesures de gestion des risques recommandées et les 

conditions de mise en œuvre sont respectées, l'exposition n'est pas 
censée dépasser les PNECs et le ratio de caractérisation des 
risques doit être inférieur à 1 
 
Ceci est uniquement applicable pour le scénario d'exposition 
intermédiaire. 
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Scénario d’exposition 4: Utilisation du Dicyclopentadiène dans un 
processus de polymérisation – Niveau industriel 

 
Section 1 Intitulé du scénario 
Titre court Utilisation dans un processus de polymérisation 

Catégorie de secteur d'utilisation SU SU3 : Utilisations industrielles: Utilisations de substances en 
tant que telles ou en mélange sur sites industriels 
SU10 : Formulation [mélange] de préparations et/ou 
reconditionnement (sauf alliages) 

Catégorie de processus (PROC) PROC1 : Utilisation dans des processus fermés, exposition 
improbable 
PROC2 : Utilisation dans des processus fermés continus avec 
exposition momentanée maîtrisée 
PROC3 : Utilisation dans des processus fermés par lots 
(synthèse ou formulation) 
PROC4 : Utilisation dans des processus par lots et d’autres 
processus (synthèse) pouvant présenter des possibilités 
d’exposition. 
PROC5 : Mélange dans des processus par lots pour la 
formulation de préparations* et d’articles (contacts multiples 
et/ou importants) 
PROC6 : Opérations de calandrage. 
PROC8a : Transfert de substance ou de préparation 
(chargement/déchargement) à partir de récipients ou de 
grands conteneurs, ou vers ces derniers, dans des 
installations non spécialisées. 
PROC8b : Transfert de substance ou de préparation 
(chargement/déchargement) à partir de récipients ou de 
grands conteneurs, ou vers ces derniers, dans des 
installations spécialisées. 
PROC9 : Transfert de substance ou préparation dans de petits 
conteneurs (chaîne de remplissage spécialisée, y compris 
pesage). 
PROC13 : Traitement d’articles par trempage et versage 
PROC14 : Production de préparations ou d’articles par 
pastillage, compression, extrusion, granulation 
PROC21 : Manipulation à faible énergie de substances 
intégrées dans des matériaux et/ou articles 

 Catégorie de rejet dans l'environnement ERC 6D : Utilisation industrielle de régulateurs de processus 
pour les processus de polymérisation dans la production de 
résines, caoutchouc, polymères 

Processus, tâches et activités couvertes par le 
scénario 

Mise en œuvre et transformation des polymères incluant les 
activités de transfert et la manipulation des additifs (par 
exemple les pigments, les stabilisants, les agents, les 
plastifiants, …), le moulage, le durcissement, la réutilisation 
des matières, le stockage et les activités de maintenance, 

Section 2 Conditions opératoires et mesures de gestion des risques 
Champs pour, si besoin, des informations 
supplémentaires pour expliquer le scénario 

  

Section 2.1 Contrôle de l'exposition des travailleurs 
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Caractéristiques du produit   
Etat physique du produit Liquide, pression de vapeur < 0.5 kPa [OC3]. 
Concentration de la substance dans le produit Couvre un pourcentage de la substance dans le produit 

jusqu'à 100% (sauf indication contraire) [G13]. 
Quantités utilisées Non applicable 
Fréquence et durée d'utilisation Couvre une exposition journalière allant jusqu'à 8h (sauf 

indication contraire) [G2] 
Facteurs humains non influencés par la gestion des 
risques 

Non applicable 

Autres conditions opératoires influençant l'exposition Ne pas utiliser à une température >20°C par rapport à la 
température ambiante [G15]; Assurer une bonne pratique des 
règles d’hygiène 

    
Scénario contributeur Mesures de gestion des risques 

Note: La liste des mesures de gestion des risques provenant 
du catalogue sont en accord avec les recommandations de 
l'ECHA  
1. Mesures techniques pour prévenir les rejets 
2. Mesures techniques pour prévenir la dispersion 
3. Mesures organisationnelles 
4. Protection individuelle 

Transfert de vrac [CS14], (système fermé) [CS107] Pas de mesures spécifiques identifiées [EI20].  
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 
[PPE15]. 

Transfert de vrac [CS14].( système fermé) [CS107] 
Avec exposition occasionnelle maitrisée [CS137] 

Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66].  

Transfert de vrac [CS14]. Equipements dédiés 
[CS81]. 

Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66].  

Pesage de vrac [CS91]( système fermé) [CS107]. Pas de mesures spécifiques identifiées [EI20]. Porter des 
gants appropriés conformes à la norme EN 374 [PPE15].  

Pesage de vrac [CS91] Avec exposition 
occasionnelle maitrisée [CS137] 

Mettre en place un bon niveau de ventilation générale ou une 
VMC (10 à 15 volumes d'air par heure) [E40]. 
Eviter l'opération pendant plus de 4 heures [OC12]. 
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 en 
plus d'une formation de base donnée au personnel  [PPE16].  

Pesage de petits contenants [CS90] Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66].  
Eviter l'opération pendant plus d'1 heure [OC11]. 

Prémélange des additifs [CS92]( système fermé) 
[CS107] 

Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66].  

Prémélange des additifs [CS92](système ouvert) 
[CS108];   
Avec prélèvement d'échantillon [CS56].  

Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66].  
Eviter l'opération pendant plus de 4 heures [OC12]. 

Prémélange des additifs [CS92] Exposition générale 
(système ouvert) [CS16].  

Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66]. 
Eviter l'opération pendant plus de 4 heures [OC12].  

Transfert de vrac [CS14]. Transfert par fûts ou par 
lots [CS8].   

Assurer une ventilation mécanique renforcée [E48]. 
Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66].  
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 
[PPE15].  

Transfert de vrac [CS14]. Remplissage de petits 
contenants [CS7].   

Mettre en place un bon niveau de ventilation générale ou une 
VMC (10 à 15 volumes d'air par heure) [E40].;   
Veiller à ce que le matériel destiné au transfert soit confiné ou 
assurer une ventilation par extraction [E66].  
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 
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[PPE15].  

Calandrage/laminage (dont Banburys) [CS64] Minimiser l'exposition par l’enveloppe partielle de l'opération 
ou de l'équipement et mettre en place une extraction d'air aux 
ouvertures [E60]. 
Mettre en place un bon niveau de ventilation générale ou une 
VMC (10 à 15 volumes d'air par heure) [E40]. 
 
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 en 
plus d'une formation de base donnée au personnel  [PPE16].  

Production d'articles par trempage et moulage 
[CS113]. 

Minimiser l'exposition par l’enveloppe partielle de l'opération 
ou de l'équipement et mettre en place une extraction d'air aux 
ouvertures [E60]. 
Mettre en place un bon niveau de ventilation générale ou une 
VMC (10 à 15 volumes d'air par heure) [E40].  

Extrusion et mélange, malaxage [CS88] Minimiser l'exposition par l’enveloppe partielle de l'opération 
ou de l'équipement et mettre en place une extraction d'air aux 
ouvertures [E60]. 
Mettre en place un bon niveau de ventilation générale ou une 
VMC (10 à 15 volumes d'air par heure) [E40]. 
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 
[PPE15].  

Moulage par injection d'articles [CS89] Mettre en place un bon niveau de ventilation générale ou une 
VMC (10 à 15 volumes d'air par heure) [E40]. 
Mettre en place une extraction d'air là où est transférée la 
substance ou sur les ouvertures [E82]. 
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 
[PPE15]. 

Equipment maintenance [CS5]. Rincer le système avant redémarrage ou avant les opérations 
de maintenance [E65]. 
Mettre en place un bon niveau de ventilation générale ou une 
VMC (10 à 15 volumes d'air par heure) [E40]. 
Eviter l'opération pendant plus de 4 heures [OC12]. 
Porter des gants appropriés conformes à la norme EN 374 en 
plus d'une formation de base donnée au personnel  [PPE16].  

Stockage [CS67] Avec exposition occasionnelle 
maitrisée [CS137] 

Mettre en place une extraction d'air là où des émissions se 
produisent [E54].  

 

Section  3 Estimation de l'exposition 
  
3.1. Santé humaine Quand les mesures de gestion des risques recommandées et 

les conditions de mise en œuvre sont respectées, l'exposition 
n'est pas censée dépasser les DNELs et le ratio de 
caractérisation des risques doit être inférieur à 1 

    
3.2. Environnement Quand les mesures de gestion des risques recommandées et 

les conditions de mise en œuvre sont respectées, l'exposition 
n'est pas censée dépasser les PNECs et le ratio de 
caractérisation des risques doit être inférieur à 1 
 
Ceci est uniquement applicable pour le scénario d'exposition 
intermédiaire. 

    
Section  4 Conseils pour vérifier la conformité avec le scénario 

d'exposition 
4.1. Santé humaine Confirmer que les mesures de gestion des risques et les 
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conditions de mise en œuvre correspondent ou sont d'une 
efficacité équivalent. 

    
4.2. Environnement Confirmer que les mesures de gestion des risques et les 

conditions de mise en œuvre correspondent ou sont d'une 
efficacité équivalent. Le taux d'abattement dans l'eau doit être 
d'au moins 81,6% après passage dans une station 
d'épuration 

 

Estimation de l’exposition 

Exposition des travailleurs 

Les niveaux d'exposition estimés pour les travailleurs qui  fabriquent du Dicyclopentadiène ont été évalués 
à l'aide du modèle ECETOC TRAv2 (plus d'informations disponibles sur demande). 

Exposition des consommateurs 
Non applicable 

Exposition indirecte des humains via l'environnement (voie orale)  

L'estimation de l'exposition humaine par voie indirecte via l'environnement ont a été évaluée à l'aide du 
modèle EUSES v2.1.1. (Plus d'informations disponibles sur demande)  

Exposition environnementale 

Plus de détails sur demande. 
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Fin des scénarios d’exposition 


